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Ordre du jour

 Bilan de l’agenceNTIC Bourgogne et du Contrat Professionnel de Progrès des 

NTIC ;

 Quitus financier ;

 Vote des représentants des collèges ;

 Résultats des enquêtes Usages TIC et Filière NTIC en Bourgogne ;

 Présentation des outils OSEO.



Dates clés
 2000 : Lancement du projet agenceNTIC par la CCI Dijon et les entreprises de 

la filière NTIC ;

 2001 : Premier salon NTIC suivi par les éditions 2002, 2003 et 2005;

 2002 : Création officielle de l’association agenceNTIC par les CCI Dijon et 

Beaune, la CRCI Bourgogne et les entreprises fondatrices.

 2004 : 

 Ouverture de l’Espace Numérique Professionnel (ENP) de Dijon,

 Régionalisation de l’agenceNTIC, ouverture aux autres CCI de Bourgogne.

 2005 : Signature de premier Contrat Professionnel de Progrès dans les NTIC

 2007 :

 Intégration des Chambres Régionales des Métiers et de l’Artisanat 

(CRMA) et la Chambre Régionale d’Agriculture

 Portage de l’agenceNTIC Bourgogne par la CRCI Bourgogne



Le Contrat Professionnel de Progrès

Le Contrat Professionnel de Progrès des TIC a été signé en 2005 entre le Conseil

régional de Bourgogne, l’Etat et l’agenceNTIC Bourgogne pour une durée de 3 ans.

L’agenceNTIC coordonne le contrat Professionnel. Ce contrat œuvre dans trois

domaines stratégiques et vise à la mise en place d’actions collectives à destination

des entreprises de Bourgogne:

• Les usages : accompagnement du développement des usages TIC dans les

entreprises bourguignonnes, en s’appuyant sur le réseau consulaire bourguignon.

• La filière NTIC : animation et développement de la filière NTIC régionale en

valorisant son savoir-faire régional.

• Le pôle d’excellence numérique :

Favoriser l’émergence de pôle d’excellence numérique à partir de clusters

d’entreprises. Ces pôles couvrent trois domaines :

– Industrie de la connaissance,

– Imagerie numérique,

– Nouvelles technologies appliquées à la logistique.



Quelques exemples d’actions

• Espaces Numériques professionnels (ENP)

 Ouverture en 2004 de ENP de la Nièvre

 Ouverture en 2008 de ENP de Saône et Loire

 Prochainement, ouverture de l’ENP de l’Yonne

Ces espaces d’information, et de formation sont ouverts à toutes les  

entreprises.

• Achat ville

Sensibilisation et accompagnement des entreprises au e-commerce grâce 

à la plate-forme Achat ville. On compte aujourd’hui une plateforme dans 

chaque département.

• Conseil Expert TIC

Mise en place d'un réseau d'experts pour des interventions de conseil et 

d'expertises TIC dans le cadre d'e-bourgogne sur préconisation des 

conseillers TIC des réseaux consulaires. 

Le Contrat Professionnel de Progrès



Contrat Professionnel de Progrès

• Recrutement :

L’agenceNTIC Bourgogne travaille en étroite collaboration avec plusieurs

organismes dont ANPE, le C2R… pour aider les entreprises de la filière

NTIC à optimiser leurs processus de recrutement et de faire monter en

compétence leurs salariés :

 Espace emploi du site Internet,

 Espace formation (initiale et continue),

 Participation aux forums emplois et forums GRC,

 Accompagnement dans la mise en place de certaine formations (Master Commerce

électronique "e-comm" ) à l'Université de Bourgogne…

• Etudes : 

1. En 2007, Étude sur le secteur des TIC en Bourgogne et son 

positionnement par Bourgogne Développement. 

2. En 2008, Enquête BASECO : Buts ; mieux connaître la filière TIC, 

identifier ses besoins, créer un observatoire des usages…

• Financement :

Définition avec Oseo du cahier des charges pour leur appel à projets 

innovants dans la filière TIC et suivi des dossiers
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Quelques exemples d’actions

L’axe TIC appliquées à la logistique :

• Participation commune des entreprises du pôle Logis’TIC au salon SITL en 

mars 2007,

• Mission de représentation au SIL (Salon International) en juin 2007

• Participation à la mission Singapour en juillet 2008

L’axe Industrie de la connaissance :

• Création de l’association Apprentica et lancement d’un plan d’action pour 

développer en Bourgogne les compétences en e-learning.

Contrat Professionnel de Progrès



MERCI DE VOTRE

ATTENTION !

L’agenceNTIC Bourgogne est soutenue par :


